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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

mairies
Question écrite n° 1526

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la coutume qui est prise dans les
communes d'apposer la photographie officielle du Président de la République dans la mairie. Il souhaiterait
savoir si cette coutume a un caractère obligatoire ou si, au contraire, elle est facultative.

Texte de la réponse

Il est d'un usage courant et conforme à la tradition républicaine que l'exposition du portrait du Président de la
République soit assurée dans l'ensemble des mairies de France.
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